
 

 

                                                     

 

Le Directeur diocésain 

                          Bondy, le 4 Mai 2020 

A l’attention des communautés éducatives 

 

Madame, Monsieur, 

Chers Parents, 

 

En espérant que ce communiqué vous trouve, ainsi que vos proches, en bonne santé et en ayant une 

pensée fraternelle pour tous ceux de nos communautés qui ont été touchés par le covid19, je viens 

vous apporter quelques précisions sur la réouverture des écoles aux élèves dans notre diocèse de Seine 

Saint-Denis. 
 

Cette reprise s’effectuera progressivement dans toutes nos écoles dans la semaine du 11 au 15 mai. 

Comme l’a indiqué le premier ministre elle reposera d’abord sur le volontariat des parents. 
 

Chaque établissement organisera au quotidien un accueil réduit d’élèves, dans le cadre d’un protocole 

sanitaire exigeant ayant pour objectif d’assurer la sécurité de tous au sein des écoles.  
 

Cet accueil sera laissé à l’initiative des chefs d’établissements et des équipes enseignantes en fonction 

des contraintes liées à la mise en œuvre de ce protocole sanitaire, du volontariat des familles, des 

objectifs pédagogiques retenus, des niveaux de classe prioritaires et des possibilités matérielles 

exigées par le protocole sanitaire. 

Nos écoles continueront aussi d’accueillir prioritairement les enfants des personnels de santé. 

Parallèlement à cette reprise, la continuité pédagogique à distance initiée dès le 16 mars par les 

équipes enseignantes continuera pour les élèves qui de façon durable ou provisoire resteront au 

domicile. 

Je remercie les chefs d’établissement et les enseignants pour la mise en œuvre de cette reprise, ainsi 

que pour l’efficacité de la continuité pédagogique et des apprentissages.  

 

Bien fraternellement 

 

Pierrick CHATELLIER 

Directeur diocésain 

de l’Enseignement catholique de Seine Saint-Denis 

 

 


